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Code civil

Section I — Des formes du divorce

Extrait

Article 240

Version du July 27, 1884

Texte source :  Loi sur le divorce.  

Dans les trois jours qui suivront, le tribunal, sur le rapport du président ou du juge qui en aura fait les fonctions, et sur les conclusions du
ministère public, accordera ou suspendra la permission de citer. La suspension ne pourra excéder le terme de vingt jours.

Version du April 18, 1886

Texte source :  Loi sur la procédure en matière de divorce et de séparation de corps.  

Le tribunal peut, soit sur la demande de l’une des parties intéressées, soit sur celle de l’un des membres de la famille, soit sur les réquisitions 
Dans les trois jours qui suivront, le tribunal, sur le rapport du président ou du juge qui en aura fait les fonctions, et sur les conclusions du
ministère public,  soit même d’office, ordonner toutes les mesures provisoires qui lui paraissent nécessaires dans l’intérêt des enfants. 

Il statue aussi sur les demandes relatives aux aliments pour la durée de l’instance, sur les provisions et sur toutes les autres mesures urgentes.

accordera ou suspendra la permission de citer. La suspension ne pourra excéder le terme de vingt jours. 

•  

•  

https://criminocorpus.org
https://criminocorpus.org/en/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/en/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/en/ref/25/19707/

	Pour citer cette page
	Code civil
	Section I — Des formes du divorce
	Extrait
	Article 240
	Version du July 27, 1884
	Texte source : Loi sur le divorce.

	Version du April 18, 1886
	Texte source : Loi sur la procédure en matière de divorce et de séparation de corps.





